REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE

COUR DAPPEL DE COMMERCE
D’ABIDJAN

TRIBUNAL
D’ABIDJAN

DE COMMERCE

RG N°3476/2018 ET RG 3592/2018

JUGEMENT CONTRADICTOIRE DU
01/02/2018

La Société KRAFF-CI Sarl

Mme KRAFA ANEY MARGUERITE
épouse ADOBI

Contre

La société SAFCA D/C ALIOS FINANCE
CI

(SCPA DOGUE-ABBE-YAO)

DECISION

Ordonne la jonction des procédures RG
3476/2018 et RG 3592/2018 ;

Avant dire droit

Invite les demanderesses a produire au
dossier la preuve des paiements des
échéances des mois de mars et aoit
2018 effectués ;

Renvoie la cause et les parties a
Paudience du 15 février 2019 a cet effet;

Réserve les dépens.
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